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SOMMAIRE

PREFECTURE de la ZONE de DEFENSE et de SECURITE SUD
 SG

Arrêté n° 122 du 26 février 2024 de réglementation temporaire de la
circulation à tous les véhicules sur le réseau structurant :
- à compter du 27 février 2024
 gérance de la circulation sur l’A9 dans les départements de l’Aude et
 des Pyrénées-Orientales pendant l’action des agriculteurs espagnols
 dans la région de FIGUERES ainsi que le passage en MG4 du PGTZ pour
 ces deux départements








